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11..  PPOORRTTEEEE  DDUU  DDOOCCUUMMEENNTT  

1.0. Contexte règlementaire : rappels du Code de l’Urbanisme 

� Article L.123-1 du Code de l’Urbanisme 

« Les plans locaux d'urbanisme […].  

Ils peuvent, en outre, comporter des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à 

des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations 

peuvent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durable, prévoir les 

actions et opérations d'aménagement à mettre en oeuvre, notamment pour mettre en valeur 

l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 

permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent 

prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 

espaces publics. » 

� Article L.123-5 du Code de l’Urbanisme 

Modifié par LOI n°2009-323 du 25 mars 2009 - art. 4 4 

« Le règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou privée 

pour l'exécution de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des 

sols, pour la création de lotissements et l'ouverture des installations classées appartenant aux 

catégories déterminées dans le plan.  

Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu'elles existent, avec les 

orientations d'aménagement mentionnées au troisième alinéa de l'article L.123-1 et avec leurs 

documents graphiques. » 

� Article L.121-1 du Code de l’Urbanisme 

Il fixe les grands principes d’équilibre, de diversité et de respect de l’environnement et incite les 

collectivités, dans le cadre de l’élaboration de leur Plan Local d’Urbanisme notamment à déterminer 

les conditions permettant d’assurer l’équilibre entre les espaces urbains, naturels et agricoles. 

 

Le Plan Local d'Urbanisme de Figeac, en phasant l’ouverture à l’urbanisation (zones AU 

en particulier), veille à maîtriser le développement urbain et à garantir une adéquation 

entre la croissance démographique, les besoins à satisfaire et la capacité d’accueil des 

équipements existants et programmés. 
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1.1. Opposabilité du présent document 

Ce dossier comprend 2 types d’orientation : 

 

���� Les orientations à caractère opposable >>> 1AU 

Les orientations à caractère opposable visent à orienter le développement des zones à urbaniser 

ouvertes (1AU). Les principes d’aménagement et d’insertion doivent être respectés même si des 

adaptations mineures sont possibles dans le cadre de la traduction opérationnelle du projet. 

 

���� Les orientations à caractère indicatif >>> 2AU 

Les orientations à caractère indicatif portent sur des zones à urbaniser fermées (2AU, 2AUx) et visent 

à mettre en évidence la cohérence de l’aménagement. 

Elles n’ont pas de caractère opposable puisque les terrains ne sont pas constructibles dans un 

premier temps (cf. règlement). 

Ces orientations de principe peuvent être retravaillées dans le cadre d’une modification ou d’une 

révision du présent PLU. 
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22..  OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  DDUU  DDOOCCUUMMEENNTT  

Le Plan Local d’Urbanisme de Figeac a fait le choix de temporiser l’ouverture à l’urbanisation des 

secteurs classés U et AU au plan de zonage (traduction de l’article L.121-1 du Code de l’Urbanisme) : 

� U. Elles sont directement urbanisables. 

� 1AU. Elles seront urbanisées à court et moyen terme. 

� 2AU. Elles seront urbanisées à plus long terme. 

 

 

Pour chacun de ces secteurs stratégiques et d’envergure, des orientations spécifiques 

d’aménagement complètent les dispositions réglementaires du PLU (zonage et règlement). Ces choix 

relèvent d’une analyse fine de terrain et d’un processus de concertation avec les différents partenaires 

associés au projet d’élaboration du PLU. 

 

Ce présent cahier des orientations spécifiquement d’aménagement présente donc la réflexion 

préalable et les choix arrêtés dans le cadre du PLU en matière d’aménagement des secteurs 

stratégiques de la commune de Figeac. 

 

 

 

 

Pour chaque secteur, il est spécifié : 

[0]. un rappel graphique des enjeux du diagnostic (analyse des principaux paramètres 

entrant en jeu dans le processus de décision) 

[1]. les principes forts d’aménagement de la zone étudiée et les préconisations paysagères 

[2]. la synthèse graphique des principes d’aménagement retenus.  
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33..  LLOOCCAALLIISSAATTIIOONN  DDEESS  SSEECCTTEEUURRSS  CCOONNCCEERRNNEESS  

PPAARR  LLEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  SSPPEECCIIFFIIQQUUEESS  

DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

���� Note concernant la zone 1AUa du Ségala  

Ce secteur est situé en continuité d'un quartier d'habitat individuel et offre un belvédère intéressant 

sur la vallée du Célé. Les principes d'aménagement suivants sont préconisés : 

- Aménager une opération à dominante d'habitat et favoriser la mixité. 

- Prévoir une composition urbaine qui s'inscrive en cohérence avec le tissu urbain existant et être 

vigilant sur l'orientation des constructions (exposition favorable / conception bioclimatique, 
gestion de l'intimité des terrasses et espaces extérieurs etc.). 

- Etablir une desserte depuis la rue Georges Masbou et depuis la rue du Rubis en établissant un 
lien entre ces rues. 

- Prendre en compte l'ensemble des usages et des modes de déplacements dans la conception 

des espaces publics. Un espace commun (placette, espace vert ou autre) pourra être prévu. 

- Porter une attention particulière à la recherche d’une mise en scène de fenêtres visuelles sur la 

vallée du Célé. 
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LLEESS  SSEECCTTEEUURRSS  AA  

CCOOUURRTT  EETT  MMOOYYEENN  

TTEERRMMEESS  

 

 

 

Rappels du préambule introductif : 

���� Les orientations à caractère opposable >>> concernent les zones U et 1AU 

���� Les orientations à caractère indicatif >>> concernent les zones 2AU 
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11..  PPUUYY  DDEE  CCOORRNN  

1.0. Rappel graphique des enjeux du diagnostic 
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1.1. Synthèse graphique des principes d’aménagement retenus. 
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22..  NNAAYYRRAACC  

2.0. Rappel graphique des enjeux du diagnostic 
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2.1. Synthèse graphique des principes d’aménagement retenus. 
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LLEESS  SSEECCTTEEUURRSS  AA  

MMOOYYEENN  EETT  LLOONNGG  

TTEERRMMEESS  

 

 

 

 

Rappels du préambule introductif : 

���� Les orientations à caractère opposable >>> concernent les zones U et 1AU 

���� Les orientations à caractère indicatif >>> concernent les zones 2AU 
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11..  PPAANNAAFFEE  

1.0. Rappel graphique des enjeux du diagnostic 
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1.1. Synthèse graphique des principes d’aménagement retenus. 
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22..  LLAA  PPAARRRRIINNEE  

2.0. Rappel graphique des enjeux du diagnostic 
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2.1. Synthèse graphique des principes d’aménagement retenus. 
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33..  EENNBBIIAANNEE  EETT  TTOOMMBBEEBBIIAAUU  

3.0. Rappel graphique des enjeux du diagnostic 
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3.1. Synthèse graphique des principes d’aménagement retenus. 
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LLEESS  SSEECCTTEEUURRSS  

EECCOONNOOMMIIQQUUEESS  

 

 

 

 

Rappels du préambule introductif : 

���� Les orientations à caractère opposable >>> concernent les zones U et 1AU 

���� Les orientations à caractère indicatif >>> concernent les zones 2AU 
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11..  LL’’  AAIIGGUUIILLLLEE  

1.0. Présentation  

L’extension de la zone d’activités de l’Aiguille est issue de la révision simplifiée n°2 du POS de Fig eac 

en date du 2 octobre 2009. Elle répond à une nécessité d’intérêt général en matière d’enjeux 

économiques pour le bassin d’emploi de Figeac.  

Les principes d’aménagement ont été validés par cette révision simplifiée, ils sont repris dans les 

orientations d’aménagement du PLU. (Cf documents graphiques pages suivantes).  
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1.1. Synthèse graphique des principes d’aménagement retenus. 
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1.2. illustration des principes d’aménagement retenus (ces éléments sont donnés ici à titre indicatif et ne constituent 

pas des  éléments 
opposables.  
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